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Prévenu des cheR tic
DU D’LN \‘LID( UI r EN AYANT VAl I USAGE DF SI BS IAN(

PLANTES (1 ASSFI2S ~OMML ~ ;pp~j ~•N-Ts ~I’o’ ~-MPlRr Ffl N F
M ‘OOLIQUL faa, carmins le I avril 201.9 n 16h45 à ( Rj,,S RU)
I) PARTFMF\FÀLE
~ IYIIN lELEPHONEl ENII EN MAIN PAR IF (UNI» CIEl
vrFIICULE EN CIRCIJLAFlO\ Ibi~ commis le 16 anril 2019 n 16h45
ROI ï’! DE PARTFMFNTALE

DFH4TS

A l’appel dc la cause, le président o constaté l’absence c Mailhicii
donné connaissance dc l’acte qui ai saisi le tribunal.

A~ani toute défense au fbnd. une exception de nullité relative â la pr.xtédtire antcrienre
à l’acte dc saisine o été soule~ée par

Les pallies avant été entendues et le ministère public ayant pris ses réquisitions, k’
tribunal u joint l’incident au Ibnd, après en a’voir délibéré.

I e ministere public n été entendu cii ses réquisitions.

Le gret’tiei o tenu note du déroulement des débats

Le tribunal, après en avoir délibéré. a statué eu ces ternies

I’~ir ordonnance pénale en date du 4 octobre 2019 le PRFSIL)E\’f DUt t RlBt NAI
J! ‘DI(IAIRE

- o déclaré Matthieu coupable des tàiIs qui lui sont reprochés

Pour les fitits dc (‘ONDtJI’I’E D’uN V1:lllCt)I.F EN AVANT FAI F I ~S’\GF Dl
SI HS1ANCES ot; PLANTF:s CLASSELS COMME STUPEFIANTS ET St ftiS
L t MPIRE D’UN FTAT ALCOOLIQI I commis le 16 avril 2019 à 1 6h4S à I r
(, RES Rot; 1h DLPARI’FMENTAI.F

- o condamné
cinquante euros f450 euros)

â titre dc peine complémentaire
- a ordonné à l’encontre dt iatthieu l’obligation d’accomplir in stauc de
sensibilisation à la sécurité routière dan~, un délai de SIX MOJ~ , u uni nné
l’exécution aux frais de condamné

à Ittre de peine complémentaire
a prononcé à l’encontre ch

conduire pour une durée dc SIX MOIS

( II
Al
Il.

3tthieu an paiement d’ une’ anit’nde dc qriaire cent

\Iatthieu la suspension dc son pemi s de

Pagt 2 4



Opposition a cetic décision n eté formec par ~îatthieu par de~laration a~
gsefle le 7 notembre 2(119

Mutthieu a étté cité selon acte d’huissier de justice, délivré û étude
d’huissier de justice le 30 juin 2020 (mode de connaissance accusé dc r~ceptft~Ti
signé. le 8juillet 2020).

Manhicu na pas comparu niais est régulièrement
conseil muni ci ‘un mandat il n lieu dc siattier contradictoirement à ç()I)

li es! prè~ cnn

d’avoir â LE CRES ( ROI TE nn’AWrEMENi AL E L le 16 avril 20)9. en in.,! cas
su: le teniloire nai ional ci depuis temps non couveri par la prescription, conduit tut
véhicule en ayant fait usage. établi par une analyse sanguine ou une analyse
salivaire. de substance ou plante ctassêc comme stupéfiant, et alors qu’il se
tr~un’ait également sous l’empire d’un étal alcoolique caracterisé par une
conccnlra(jcm d’alcool dans l’air expiré d’an moins 0.25 rnilligrumrne par litre, en
lespéce 0,40 milligramme par litre ., faits prévus par AR1’.L.235- I §1 CR01 FIE.
cl réprimés par AR’Ll,.235-l §1 Al,2, §11. ARi’.L,224-12 (ROUTE,

~ Il’ (‘RLS ROU CF. DFPAR’[EMENTALE ), le 16 avril 2019. en lotit cas
sur le territoire national et depuis temps non cotiven par la prescription. I~it usage
d’un télephone tenu en main par le conducteur d’un véhicule en circulation,, (hits
prévus par ÀRT.R,412-6-1 ALI C.ROUTE et réprimés par AR’F,R.412-6 1 Al 4
t’.ROU’l’E.

Attendit qu’il ~ ii lieu de déclarer recevable l’opposition tonnée par
Matthieu à l’ordonnance pénale en date du 4 octobre 2019 par le Présidenr du u ihunal
judiciaite dc Monipellier — Ordonnances pénales

SI R l,’EXCLI’TJON DE Nl’LLITE:

/ ti~Tdu «II convient, au vu des élémen - du dossier et d débaL, de Foire droit
l’exception de nul lité en ce ni cc

\tlendu qu’il ressori des éléments du dossier et des débats qu’il cons ienl dc relaxe,
des lins de a r~ursufte “‘‘‘~ Matth leu

PAR CES W)TIFS

I e tribunal. statuant publiquement en preinie: rcs~ni1 et

ceniradietoiremeni â Fégard dc Matthte

Déchire recevahie l’opposition formée par latibicu

SUR L’EXCEPTION DE NULLITE:

I ai .it â ~ flou de nullib5

l’age 3 4



NTe~ à néant l’ordonnance pénale correctionnelle rendue le 4 octobre 21119 à
l~cncontre d Niatihicu cl statuant à nouveau

attbicu des fins de la poursuite

e~ le présent jugement ayant éte signé pal le président et le greffier.
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